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(Texte définitif.)

Le Sénat a adopté sans modification en première
lecture, le projet de loi, adopté par l'Assemblée
Nationale, en première lecture, dont la teneur
suit :
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Article unique.

Le premier alinéa de l'article L. 119-3 du Code
du travail est supprimé et remplacé par l'alinéa
suivant :

« Des décrets en Conseil d'État pris après avis
du Conseil national de la formation professionnelle,
de la promotion sociale et de l'emploi fixent, s'il
y a lieu, les mesures provisoires d'adaptation du
présent titre en ce qui concerne les contrats d'ap
prentissage souscrits jusqu'à la date qu'ils déter
mineront et qui ne pourra dépasser le 1er juil
let 1978. »

Délibéré, en séance publique, à Paris, le
29 juin 1976.

Le Président,

Signé : Alain POHER.


